
Volume 2661, I-47307 

 17 

No. 47307 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Venezuela (Bolivarian Republic of) 

Comprehensive Cooperation Agreement between the Argentine Republic and the Bo-
livarian Republic of Venezuela concerning social development. Buenos Aires, 
11 August 2005 

Entry into force:  11 August 2005 by signature, in accordance with article X  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 12 April 2010 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Venezuela (République bolivarienne du) 

Accord intégral de coopération entre la République argentine et la République bolivarienne 
du Venezuela dans le domaine du développement social. Buenos Aires, 11 août 2005 

Entrée en vigueur :  11 août 2005 par signature, conformément à l’article X  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 12 avril 2010 



Volume 2661, I-47307 

 18 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2661, I-47307 

 19 

 



Volume 2661, I-47307 

 20 

 



Volume 2661, I-47307 

 21 

 



Volume 2661, I-47307 

 22 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COMPREHENSIVE COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE AR-
GENTINE REPUBLIC AND THE BOLIVARIAN REPUBLIC OF VENE-
ZUELA CONCERNING SOCIAL DEVELOPMENT 

The Argentine Republic and the Bolivarian Republic of Venezuela, hereinafter re-
ferred to as “the Parties”, 

Guided by the need to intensify south-south co-operation relations, 
United in the desire to set up collaboration mechanisms to deepen political, economic 

and social integration processes, 
Mindful of the joint efforts made by both nations to find solutions to problems of 

poverty and social exclusion, 
Forging bonds of friendship aimed at strengthening cooperation, exchange, and mu-

tual growth, 
Have agreed as follows: 

Article I. Purpose 

This Agreement aims to promote cooperation between the two nations, with a view to 
deepening political, economic and social integration processes, seeking opportunities for 
the development of the two peoples through the exchange of specific proposals in the 
socio-productive, financial, health and education sectors, pursuant to their current domes-
tic laws, following the guidelines set forth in this Agreement. 

Article II. Socio-productive sector 

The Parties will set up bi-national socio-productive projects to strengthen local de-
velopment and the social economy, in the form of training, education, technical support 
and assistance through mechanisms and instruments that the States already possess and 
are pleased to use, by mutual accord, to fulfil the purposes of this Agreement. 

Article III. Financial sector 

The Parties shall promote the development of projects presented by entrepreneurs 
and/or cooperatives in the social economy framework, of Venezuelan and/or Argentine 
origin. 

To achieve the above, the Parties shall specify mechanisms establishing the corre-
sponding financial instrument and conditions. 
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Article IV. Creation of a binational fund 

The Parties will take all steps and fulfil all internal procedures needed to set up a bi-
national fund to help finance productive projects in infrastructure and health between the 
two countries, or in third countries facing conditions of extreme social vulnerability. 

By common agreement and in accordance with their domestic legislation, the Parties 
shall determine the most suitable instrument for the regulation, scope, and functioning of 
the said binational Fund. 

Article V. Health sector 

The Parties shall pool efforts to promote public policies and strengthen health ser-
vices through specific technical assistance and training actions, related to the organization 
of the services and better-quality practices, according to appropriate technologies for im-
plementing a comprehensive approach model. 

Article VI. Education sector 

The Parties shall lay foundations for creating basic literacy plans, promoting the ex-
change of experience, information, methodologies and study programmes that involve 
education systems in the labour and production domains, particularly for youth at the 
stage of initial entry into the labour market. 

Article VII. Fulfilling the proposals 

Pursuant to their domestic laws, the Parties shall designate the corresponding organi-
zations and institutions to fulfil the provisions of this Agreement, so as to implement the 
lines of action needed to execute the projects and proposals arising from its application. 

To fulfil this Agreement, the two States will set up a joint commission, within 60 
days, consisting of representatives appointed by their two Governments, for the purpose 
of embarking on the actions needed to achieve the objectives agreed upon herein. 

Article VIII. Dispute settlement 

Any doubt or dispute arising in the interpretation or application of this Agreement 
shall be resolved by direct negotiations between the Parties through the diplomatic chan-
nel. 

Article IX. Amendments 

This Agreement may be amended subject to prior consent by the Parties, expressed in 
writing through the diplomatic channel. 
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Article X. Entry into force, duration, and termination 

This Agreement shall enter into force on its signature date, and shall remain in force 
indefinitely, unless one of the Parties renounces it at any time, notifying the other Party in 
writing. 

The termination of this Agreement by either of the Parties shall not affect cooperation 
projects and programmes initiated during its lifetime, which shall continue until their 
completion, unless the Parties agree otherwise. 

DONE in the city of Buenos Aires on 11 August 2005, in two original texts, both be-
ing equally authentic. 

President of the Argentine Republic: 
NESTOR KIRCHNER 

President of the Bolivarian Republic of Venezuela: 
HUGO CHÁVEZ FRIAS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD INTÉGRAL DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA 
DANS LE DOMAINE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

La République argentine et la République bolivarienne du Venezuela, ci-après dé-
nommées « les Parties », 

Guidées par le besoin d’intensifier les relations de la coopération sud-sud, 
Associé au désir d’établir des mécanismes de collaboration pour consolider les pro-

cessus d’intégration politique, économique et sociale, 
Tenant compte du travail commun mené à bien par les deux nations en vue de trouver 

des solutions aux problèmes de la pauvreté et de l’exclusion sociale, 
Resserrant les liens d’amitié dans le cadre du renforcement de la coopération, des 

échanges et de la croissance mutuelle, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet de promouvoir la coopération entre les deux nations, 
afin de progresser dans l’intensification des processus d’intégration politique, écono-
mique et sociale, vers la recherche d’opportunités pour le développement des deux 
peuples, par le biais d’échange de propositions concrètes dans les secteurs socio-
productif, financier, de la santé et de l’éducation, conformément à leurs législations natio-
nales respectives en vigueur, en suivant les directives du présent Accord. 

Article II. Secteur socio-productif 

Les Parties s’engagent à mettre sur pied des projets socio-productifs binationaux, qui 
consolident le développement local et l’économie sociale, dans le domaine de la forma-
tion, de l’éducation, de soutien et de l’assistance technique, par le biais des mécanismes et 
instruments que les États possèdent et prennent soin d’utiliser, sur consentement mutuel, 
pour atteindre les objectifs du présent Accord. 

Article III. Secteur financier 

Les Parties encourageront le développement de projets présentés par des entrepre-
neurs et/ou des coopératives, dans le cadre de l’économie sociale, qu’ils soient d’origine 
vénézuélienne et/ou argentine. 

Afin de parvenir aux objectifs précédents, les Parties définiront les mécanismes né-
cessaires pour établir l’instrument financier et ses conditions. 
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Article IV. Constitution d’un fonds binational  

Les Parties favoriseront toutes les mesures et procédures internes nécessaires en vue 
de constituer un fonds binational destiné à soutenir le financement des projets productifs 
d’infrastructure et de santé entre les deux pays, ou dans des pays tiers qui se trouvent dans 
des conditions d’extrême vulnérabilité sociale. 

Les Parties détermineront de commun accord et conformément à leurs législations 
nationales respectives, l’instrument idéal pour la réglementation, le champ d’application 
et le fonctionnement dudit Fonds binational. 

Article V. Secteur de la santé 

Les Parties s’engagent à rassembler leurs efforts afin de stimuler les politiques pu-
bliques et renforcer les services de santé par la biais d’actions spécifiques d’assistance 
technique et de formation, liées à l’organisation des services et à l’amélioration de la qua-
lité des pratiques, en fonction des technologies adéquates pour la mise en place d’un mo-
dèle de traitement intégral. 

Article VI. Secteur de l’éducation 

Les Parties s’engagent à asseoir les bases pour la création de programmes 
d’alphabétisation, en favorisant l’échange d’expériences, d’informations, de méthodolo-
gies et de programmes d’étude qui relient les systèmes d’éducation au domaine profes-
sionnel et à la production, tout particulièrement pour les jeunes en phase initiale de leur 
insertion professionnelle. 

Article VII. Mise en œuvre des propositions 

Les Parties s’engagent, conformément à leurs systèmes juridiques nationaux respec-
tifs, à désigner les organismes et institutions correspondants chargés d’exécuter les dispo-
sitions convenues dans le présent Accord, afin de mettre en œuvre les lignes d’action né-
cessaires pour concrétiser les projets et propositions issus de son application. 

Pour l’application du présent Accord, les deux États s’engagent à créer une commis-
sion mixte, dans un délai de soixante jours maximum; celle-ci comprendra les représen-
tants désignés par les deux Gouvernements et aura pour objet de prendre les mesures né-
cessaires pour concrétiser les objectifs convenus dans le présent document. 

Article VIII. Résolution de différends 

Tout doute ou litige qui pourrait surgir quant à l’interprétation ou à l’application du 
présent Accord sera résolu par la voie diplomatique, par le biais de négociations directes 
entre les Parties. 
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Article IX. Amendements 

Le présent Accord pourra être amendé sur consentement préalable des Parties, émis 
par écrit et transmis par la voie diplomatique. 

Article X. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et il restera valable 
pendant une durée indéterminée à moins qu’une des Parties ne décide d’y mettre fin à tout 
moment, par le biais d’une communication écrite destinée à l’autre Partie. 

La dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre des Parties n’affectera pas les 
projets ni les programmes de coopération en cours; ceux-ci continueront jusqu’à leur 
achèvement, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

Le présent Accord est conclu dans la ville de Buenos Aires, le 11 août 2005, en deux 
exemplaires originaux, tous deux faisant également foi. 

Président de la République argentine : 
NESTOR KIRCHNER 

Président de la République bolivarienne du Venezuela : 
HUGO CHÁVEZ FRIAS 


